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RENDU fur les Conclufions de M. le Procureur Général: 
| 

t2? 

ENTRE les Maîtres APOTICAIRES-ÉPICIERS de Paris; 

lı Marchand Epicier à Paris. 

s t dansleurs comptes 
gener to de notre diteCous 

guPasdnie alê, Reeve à kire droit far ladite demande 
en jugeant : production dudit Bernard a par requete d 
même jour 2o du préfent mois de Juin و employée pour def- 

peurroient en tout EVE 

. 1 , 

fenfes و avertiflemenc, écritures & production و عال execut 
tion dudit Arrêt du 19 du méme mois. Requête defditst 
Maîtres & Gardes Apoticaires-Epiciers j du méme jour 20 
Juin, employée pour reponfes aux caufes & moyens d'appel 
fignifiées par les Gardes Epiciers, par leur requête du mê- 
me jour, avertiflement, écritures & production, en exé- 
cution de l'Arrér du 19 dudit mois de Juin , & tendante 
à ce que lefdits Gardes Epiciers fufflent déclarés purement 
& fimplement non reccvables dans l'appel par eux inter- 
jeré de l'Ordonnance du Lieutenant.Général de Police du 
3 Juin 1767 , de la faifie faite chez Bernard le 24 Décem- 
bre fuivant à la requête defdirs Apoticaires-Epiciers & de 
l'Ordonnance du Commiffaire Bourgeois étant au bas d'i-. 
celle , ou en tout cas l'appellation fût mife au néant , il 
fût ordonné que ce dont eft appel fortiroit fon plein & 
entier effec , & lefdits Gardes Épiciers fuflent condamnés 
en l’amende ordinaire de douze livres, & aux dépens des 
caufes d'appel & demandes ; au bas de laquelle requête eft. . 

ippels interjetés par lefdits Maîtres & | 

l'Ordonnance de notre dite Cour, qui a donné acte de 
l'emploi y porté & referve à faire droit fur ladite demande 
en jugeant. Deux autres requétes defdits Apoticaires-Epiciers, 
du 22 dudit mois de Jun, employäes pour contredits, 
contre les productions faites par leídits Gardes Epiciers,, - 
& par ledit Bernard en exécution dudit Arrêt du 19 juin, 
Sommations générales de fatisfaire à tous les Arrêts & Ré- | 
glements de l'inftance. Conclufions de notre Procureur-Gé: ^ 
néral; tout joint & confidéré. 
NOTREDITE Cour faifant droit fur le tout, enfemble 

fur les conclufions de notre Procureur - Général ; en tant que 
touche les appels interjetés par les Maitres & Gardes en 
charge du Corps des Marchands Epiciers- Groffiers-Droguiftes 
de la Ville ; Fauxbeurgs & Banlicuc de Paris, & par ledig 
Denis- Claude Loyfeau de l'Ordonnance du Lieutenant- Gé. 

-néral de Police du 23 Février 1765 و & dela Sentence du ry 
Septembre 1767 , a mis & mer les appellations & ce dont a 
été appelé au néant , émendant fur les demandes refpectives 
des Parties à cet égard , les met hors de Cour, & néanmoins 
ordonne que les marchandifes faifies feront rendues & refti- 
tuées audit Loifeau, à ce faire le gardien contraint même 
par corps, & le Commiffàire Bourgeois tenu de lever les 
fcellés par lui appotés „finon pooma à l'Huiffier. vortenr du. 
250165 printipale que d'appel & demande compenfés ; & en 

be touche 125 a 
Innes تحسس dr ie des Marchands Epiciers-Groffiers- 

Paris > & par Icdie Charles Bernard و de POr- 
donnance dudit Lieutenant - Général de Police du 3 Jain 
1767, du Procès-verbal de faifie du 24 Décembre fuiyant , 
& de l'Ordonnance du Commiflaire Bourgeois du même jour 
appofée au bas dudit Procès-verbal de faifie, fans s'arrêter aux 
requêtes & demandes defdits Maîtres & Gardes du Corps des 
Epiciets-Groffiers- Droguiftes & dudit Bernard dont ils fone 
débontés, a mis & met lefd. appellations au néant, ordonne 
que ce dont a éré appelé fortira fon plein & entier effet : con: 
damne les Appelans en l'amende ordinaire de douze livres; 
ordonne que la Senzence de Police du Châtelet de Paris du 11 Septembre 170$ و enfemble les Arrêts de notredite Cour 
du 27 Novembre 1632, 11 Juillet 1742 & 11 Juillet 1764. 
feront exécutés felon leur forme & teneur : ce faifant que ME dits Gatdes en charge defdits Aporicaires - Epiciers ne pour- 
ront aller en vifitation ès maifons & bouriques des Marchands 
Epiciers fans étre affiftés de l'un des Gardes Epiciers, à l'effeg 
de quoi lefdits Maîtres & Gardes Apoticaires- Epiciers feront 
tenus lorfqu'ils voudront aller en vite chez quelque Epicier 
pour caufe de contravention ,de fe tran{porter préalablemenr 
chez l'un defdits Maîtres Gardes Epiciers pour le requé:;r de 
les accompagner : ce que ledir Maître Garde Ep icier fera te- nu de faire fur le champ: & en a dE contrayeürigg dest 
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à l'Huiffier qui les accompagnera de faifir les marchandifes en 
contravention & de lés faire porter au Bureau dont il dreffera 
Procès-verbal- ,-& en cas de refus d'ouverture de portes, per. 
met audit Huiffer de les faire ouvrir par lé premier Serrurier 
fur ce requis , en obfervant les formalités de l'Ordonpance ; 

١ & en cas de refus de la part du Garde Epicier , ou d'un déla; 
affecté & con(taté par l'Huiffier qui afüftera les Gardes Apo. 
ticaires- Epiciers , & dont mention fera faire par ledit Huif. 

c. faire au Garde Epi- 
de figner fa répon- 

fier dans la fommation qu'il fera tenu de 
cicer و ainfi que du refus , fi aucun eft fait, 
fe, permet auxdirs Maîtres & Gardes Apoticaires d'aller en 

> Íoit cn composant, 
rs boutiques où magafins des 

vilite chez les Epiciers en contravention 
vendant ou débitant dans leu 
compofitions de Pharmacie particulierement attribuées à l'art 
d'Ápoticairerie , ou des préparations de Chimie qui ne fervent 

ui n’autoient pas été 
qui les y 

qu'à la Médecine ,& venant de loin q 
apportées au Bureau, ni achetées d'un Marchand 
auroit fait vifiter ,. & de fe faire afifter d'un Commiflaire à 

procéder à la faifie 
ui auront été trou- 
onnanees-que ren- - 

l'effet de conftater la contravention & de 
& enlevement en leur Bureau des effets q 
vésen contravention, & feront les Ord 
dra ledit Gommiflaire exécutées par previfion ; & cependant 
ne pourra ledit Commiflairé fe faire affifter de main- forte 3 » 

. qu'en cas de refus d'ouvertures de portes de boutiques ou 
. Magafins ou armoires étant en iceux و ou de rébellion de la 
part de l'Epicier chez lequel la vifite fe fera par le Garde 
Apoticaire , 21:16 du Commiffaire , qui du tout dreffera 

ordonne que les Epiciers ayant des pré- 
pas encore été vifitées au 
rêts , les y porteront dans 

2 
fon Procès-verbal : 
parations de Chimie qui n'auront 
Bureau , conformément auxdits Ar 
le courant de trois mois, à compter du jour de la publication 1 WEN . 4 ? n ` du préfent Arrêt pour y être vifitées , conformément à l'Ar- 

les quatre grandes compo- 
qui font Theriaque, Mitridate, Al- 
& ladite vifite infcrite fur le Reciftre 
& faute par lefdits Fides 
dans ledit tems & icelui paffé,en vertu 

  permetو
nvoye les 

pour le reglement fur les 

rêt du 11 Juillet 1764 ; ainfi que 
fitions galéniques , 
kermés & Hiacinte , 
deftiné à cet effet, 
Droguiftes dece faire 
du préfent Arrêt & fans qu'il en foit befoin d'autre 
auxdits Gardes Apoticaires-Epiciers de les fair; re 
Parties devant le Seigneur Roi , 

١ Drogues & compofitions, que leídits Epiciers peuventétre en 
droit de vendre concurremment avec les Marchands Apoti- 

Ordonne que le préfent Arrêt fera infcrit caires- Epiciers : 
fur le Regiftre des délibérations communes defdits Marchands 

poticaires- Epiciers و imprimé و lû و Epiciers & Marchands A 
publié & affiché partout où befoin fera ; fur le furplus des 
demandes, fins & conclufions , met les Parties hors de Cour : 
dépens entre ledit Bernard, & les Maîtres & Gardes du 
Corps des Marchands Epiciers- Grofliers- Droguiftes , des 
caufes d'appel , intervention & demandes compenfés ; con- 
damne ledit Bernard en tous les dépens envers lefdits Mai- 

poticaires-Epiciers : tres & Gardes du Corps des Marchands A 
condamne lefdits Maîtres & Gardes du Corps des Marchands 
Epiciers- Groffiers- Droguiftes en un quart des dépens, envers 
les Maitres & Gardes du Corps des Marchands Apoticaires- 
Epiciersdes caufes d'appel , intervention & demande ; les trois 
autres quarts compenfés; lefquels dépens adjugés & compen- 
fés lefdits Maîtres & Gardes du Corps des Marchands Epi- 
ciers- Groffiers , & lefdits Gardes du Corps des Apoticaires: . 
Epiciers, pourront refpeétivement employer dans leurs comp- 

, fur le furplus des demandes , fins & conclufions , met 
¿les Parties hors de Cour. Sı MANDONS mettre le préfent Ar- 

tes 

rêt à exécution , felon fa forme & teneur : de ce faire te don- 
nons pouvoir. Donné en notredite Cour de Parlement le 
vingt-deux Juin, l'an de grace 1770, & de notre Régne le 
cinquante - cinquiéme. Collationné, REGNAULT , par la 
Chambre. Signé, Isa BEAU, & plus bas eft écrit, ícellé 

quatorze Juillet 1770. Signé Cor 1x. 
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Le 

Du vingt-deux Juin , 1770. 

T vA EDI $t | ; e o audit Bernard lesfins & cenclufions par lui ci-devant prifes, leg Gardes Aporicaires-Epiciers fi à be rl: ullent condamnésen 18000 l, de dommages &intéretsrelultancs dois ne hp قو 
dommage caufé au commerce dudit Bernard, obligé de quitter 
fon quartier, & delarévolution & accident arrivé à fa femme, 
occafionné par l'effroi d'une defcente du Commiflaire 
& d'un Exempt du Guet chez lui ; l'Arrét à intervenir 
für imprimé „lû , publié & affiché aux frais defdits Gardes 
Apoticaires , jufqu'à concurrence de cinq cens exemplaires ; 
& ilsfuffent condamnés en outre en tous les dépens , tant 
des caufes principale, que d'appel & demande. Arrêt de 
notredite Cour du 3 Mai dernier, qui reçoit ledit Bernard 
incidemment appelant, tient l'appel pour bien relevé, or- 
donne que fur icelui les Parties procéderotent en notredite 
Cour, en la maniere accoutumée ; & fur ledit appel inci- 
dent, & la demande portée par ladite requête du 30 Avril, 
appoinre les Parties au Confeil , & en droit, & joint à l'inf- 
tance, au rapport de Ms. Anne - Jean- Baprifte Goiflard و 
Confeiller. Requête dudic Bernard du 6 Mai dernier , em- 
ployée en exécution dudit Arrêr du 3 Mai dernier, pour 
caufes & moyens d'appel, avertiffemens , écritures & pro- 
ductions ; & tendante à ce qu'en re&ifiant fes conclufions 
fur l'appel , tant principal qu'incident, les appellations & 
ce dont étoit appel fuffent mis au néant, émendane , l'Or- 
donnance dudit Lieutenant de Police, für déclarée nulle 
& de nul effet : le Procès verbal de faifie fait en la mai- 
fon dudit Bernard le 24 Décembre 1767, à la requête des 
Gardes Apoticaires par le Commiffaire Bourgeois, für aufi 
déclaré nul , injurieux , tortionnaire & déraifonnable, il für 
fait défenfe auxdits Gardes Aporicaires d'en faire de fem- 
blables , fous telle peinequ'il appartiendroit : enfin l'Ordon- 
nance du Commiflaire ix E dudit jour 24 Décembre 

' 1767, fût déclarée nulle & incompéremmént rendue ; les 
A poticaires fuffent condamnés en vingt mille livres de dom- 
magés & intérêts, réfultans de la vexation , du tort & du 

day, drm 3 
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quitter fon quartier, & de là féfofution & accident arrivé 
à fa femme, occafionné par la defcente d'un Commiffaire 
& d'un Exempt du Guet chez lui ; il füt ordonné que l'Ar- 
rêt à intervenit {croit imprimé, lû , publié & affiché aux 
frais defdits Gardes Apoticaires , jufqu'à concurrence de 
cing cens exemplaires, & ils fuffent en outre condamnés en 
tous les dépens, tant des caufes principale, que d'appels & 
demandes : au bas de laquelle requête, auf employée pour 
avertiffement, écritures & production fur icelle , elt l'Or- 
donnance de notredite Cour, qui l'a réglée en droit & joint, 

| ı& donné a&e de l'emploi y porté. Cinq requêtes defdits 
AT Maires & Gardes Aporicaires- Epiciers des 18 & «5 Jun > 
AbmpeR حا ١ pe dernier, La feconde pour contredits contre la 

dac radis Bernard و en exécution de l'Arréc 
du 3 dudit mois de Mai. La troificme pour avertiflément , 
écritures & produćtion , en exécution de Ordonnance de 
motredite Cour, appolée au bas de la requête de Loyfeau 
dt 16 dudit mois de Mai , enfemble pour contredits contre 
la produ&ion faite par ledit Loyfeau par ladite requête. La 
quirieme , pour réponíe aux caufes & moyens d'appels 
figifiés par ledit Bernard , par fa requête du 16 Mai dernier, 
avetiflement, écriture & production, en exécution des Ar- 
rêt.& Ordonnances des 3 & 16 dudit mois de Mai و & ten- 
date à ce que ledit Bernard füt déclaré purement & fimple- 
melt non-recevable dans Pappe? par lui interjeté de l'Ordon- 
name du Commiffaire Bourgeois du 24 Décembre 1767 , 
ou in tout cas l'appellation fût mife au néant, il fût or- 
donié que ce dont il étoir appel fortiroit fon plein & en- 
tier fet, & ledit Bernard fût condamué en l'amende op- 
dinare de douze livres, & aux depens tant des caufes prin- 
cipats que d'appel & demandes; & au furplus les conclu- 
fionsyrifes par lefdits Apoticaires-Epiciers leur fuffent ad- 
jugées : aubas de laquelle requête eft l'Ordonnance de 
notre dite Cour, quia donné a&e de l'emploi y porté, 
& réfeve à faire droit fur ladite demande en jugeant , & 
la cinaieme & derniere, employée pour fin de non rẹ- 

VU AU 

que de befoin pour défenfes 4 la demande 
requête des Epicier du 14 Mai dernier , aver- 

nt, écritures, & produ&ibn, en exécution de POr. 
dite Requête , enfemble pour 

on portée par icelle. Requête 
& Gardes Epiciers- Grofliers - 
nt mois à ce qu'ils fuflent re- 
nsl'intance en la Cour entre 
ledit Bernard fur l'appel dudit 
nces de Police & du Commit- 

& de ce qui avoit précédé & fuivi ; a&te 
quéte pour moyens 

lesdits Gardes Epiciers Grolfiers Droguiftes 
, tant de Ordonnance dudit Lieu- 
Juin 1767 , que de la faifie faite en 

uence le 24 Décembre füivant, & de l'Ordonnance Conmiflaire Bourgeois, portée audit procès-verbal, 
clevé , il fut ordonné que fur 

parties procéderoient en la maniere accoutu- 
y faifant droit l'appellation & ce dont étoit appel 
au néant, émendanc, lefditesOrdonnance & faifie, 

& fuivi fuffent déclarés nuls, 
irréguliérement faits & obte- 

Gardes Aporicaires d'en. obtenir 
fous telles peines qu'il appartiendroit , 8ع 
mnés aux. dépens faits par lesdits Maîtres 
ers Grofliers.Droguiftes , envers toutes les 
& demandes dudit. Bernard, du dix-neuf 
in, employée pour fin de non recevoir & 

poticaires & 

qu'aux rifques, perils & fortune defdits 

18 Juin, & de ce qu'aux rif. 

Dropuiites ladite Requête, & dansle cas où notre 

les conclufions prifes en l'inftance au 
chez ledit Bernard, les Apoticaires 

dant, que fommation & dénonciation. Arrêt de 

& de l'Ordonnance du Commiffaire 

production , en exécution dudit 
du 19 du même mois, tendante à ce que les fins & 

Epiciers - Groffiers- 
& lefdits Gardes Apoti- 
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cévoir & en tant 
portée par la req 
tiflème 
donnance appofée au bas de hdi 
contredits contre la producti 
demande defdits Maîtres 

Droguiftes du دق Juin prefe 
çus parties intervenantes da 
lefdits Gardes A 
Bernard , defdites Ordonna 
faire Bourgeois و 
lear füt donné de l'emploi de leur Re 
d'intervention P 
fuflene reçus appellants 
tenant de Police du 3 
conféq 
du € 
l'appel fût tenu pour bienr 

| icelui les | 
imée, & 
fuffent mis 
j& tout ce qui avoit précédé 
X avoir été incomperemmenrt & 
pus : il fût fair défenfesaux Gar 
le femblables , 

PO: {ils fuflent condaو €  

nance de notredire Cour , qui l'a réglée en droit & joint, & j & Gardes Epici 

| 

& 

ourgeois , portée au procès-verbal, auroit tenu l'appel 
pour bien relevé, les auroit reçus aufi intervenants, & 
pour faire droit fur le tout auroit appointé les parties au 
Confeil fur ledit appel, & fur les demandes en droit, & 

{joint à l'in(tance ci.deffus ; au rapport de Ms Anne-Jean- 
Baptifte Goiflard , Confeiller. Production defdits Maîtres 
Gardes Epiciers Grofiers Droguiftes par Requête du 20 
dülit mois de Juin , employée pour caufes & moyensd'appel, 
qavtiffement و écritures & 
At 
jcoUufions prifes par lefdirs Gardes 

M Drüiftes , leur fuffent adjugécs, 
| c2iSEpiciers fuflent condamnés aux depens faits par lefdits 

tfür || Gale:Epiciers-Groffiers- Droguiftes , envers & contre toutes 

| 

| 

salle A 

À parties. Requête 
dudit mois de Ju 

| | défenfes à ladite intervention & demandes des Gardes Epi- 
ciers-Groffiers- Droguiftes ci-deflus & rendante 4 ce qu’il lui fut 
donné acte de ce 
Epiciers-Groffiers.Droguiftes, il fommoir& denonçoit lefdites 

| demande & intervention du 
ques, périls & fortune des Apoticaires, il denongoit aux 
Epiciers- 

ı dite Cour fe détermineroit à adjuger audit Bernard & aux 
| Epiciers-Droguiftes , 
|| fujet de la faifie faite 
4 fuffent condamnés aux dommages & intéréts dudit Bernard , 
| & aux depens par lui faits, envers toutes les parties, & où 
notredite Cour, contre toute attente, y feroit difficulté و 

{en ce cas lesdits Epiciers- Droguiftes fuffent condamnés à 
acquitter , garantir & indemnifer ledit Bernard de toutes 
les condamnations qui pourroient être contre lui pro- 

| noncées و tant en principaux, intérêts, que frais & dépens 
| & en tous les dépens par lui faits, tant en demandant و 
| défen 
notre dite Cour dudit jour 19 Juin prefent mois, par lequel 
notredite Cour auroit reçu lefdits Maîtres & Gardes 
Epiciers-Groffiers - Droguiftes parties intervenantes, & appe- 
lants de l'Ordonnance du Lieutenant - Général de Police , 

qiu 3 Juin 1767 de la faile faite en conféquence le 24 
All]Bécembre fuivant و 

cant «9 les trtes , que lefdits Gardes Epiciers-Groffiers-Droguiftes € 

OS a des 

tette. 

| 

| 
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ce qui feroit trouvé en contraventionaux Arrêts & Réglemens 
de leur Corps, & notamment à l’Arrêc du Parlement du 1 1Juil- 
let 1764,concernant lescompofitions de Pharmacie, & en cas 
de refus d'ouverture de portes, permisde les faire ouvrir parun 
Serrurier en la préfence dudit Commiffaire & de deux wóifins 
en la maniereaccoutumée , dont feroient dreflés Procès ver- 
baux, avec aífignation aux contrevenans, devant ledit Juge 
de la Chambre de Police, aux fins de droit, exceptant. de 
ladite permiffion les objets fur lefquels lefdits Maîtres & Gardes 
A poticaircs- Epicierspourroient être en conteftations ihdéci- 
fes pour de nouvelles prétentions, jufqu'à la décifion des 
conteftations. Procès-verbal de faifie faite en vertu de ladite 
‘Ordonnance de Police ci-deflus du 3 Juin 1767, à la requête 
defdits Maîtres & Gardes Aporicaires- Epiciers , fur ledit 
fieur Bernard le 24 Décembre 1767 و de différens objets 
détaillés, avec les dires & proteftations refpectives des Par- 
ties. Requête & demande dudit Bernard du 4 Avril 1769 و 
à ce que l'appellation & ce dont étoit appel fuffenc mis au 
néant, émandanr ,l'Ordonnance dudit Lieutenant de Police, 
fut déclarée nulle & de nul effet. Le Procès-verbal de faifie , 

requête des Maîtres & Gardes Aporicaires , fût déclaré auffi 
nul & injurieux , tortionnaire & déraifonnable, il füt fait 
défenfes auxdits Gardes Aporicaires d'en faire de femblables 
à l'avenir, en coniéquence il fût ordonné que les chofes faifies 
& enlevées de la maifon dudit Bernard , lui feroient rendues, 
à ce faire tous gardiens, & dépofitaires d'icelles contraints: 
par toutes voies dües & raifonnables, méme par corps ; quoi 
faifant ils en feroient & demeureroient bien & valablement 
quitres & déchargés ; lefdits Gardes Apoticaires fuffent con. 
damnés en vingt mille livres de dommages & intérêts, 
envers ledit Bernard و & en tous les dépens des caufes princi 
pale, d'appel & demandes. Requéte defdits Maîtres & Gar- | 
des Apoticaires-Epiciers du و Mai 1769, employée porn 
de non-recevoir & défenfes contre la demande dudit Er- 
nard , portée par ladite requête du 4 Avril 1769 , ci- 
&r rendaneo h ec que, fans s'arrêter à ladite demande و dans + 
laquelle ledit Bernard feroit purement & fimplement déclaré 
non-recevable , ou dont en tout cas il feroit débouté , il fût 
aufli déclaré purement & fimplement non-recevable dansfon 
appel, ou en cout cas l'appellation fut mife au néant, ilfür 
ordonné que ce dont étoit appel fortiroit fon plein & entier, 
effet, & ledit Bernard fût condamné en l'amende ordinaire 
de douze livres , & aux dépens des caufes principale d'appel Gc demande. A--5c«c tiotiédite Cour du 11 Mai 1769 spat 
tegast Ve» Parties font appointées fur ledit appel au Confil, & für les demandes en droit , & le tout joint à l'inftance pn- 
€ Satre fofis endan A pricaires- ee Ganda kia rs +. BrsDroguiftes & ledir Loyleau ; au rappore wes 

nd. Confeiller , pour être cلوم دما د  
 fait droit. Products 010121414 و

faite en la maifon dudit Bernard le 24 Décembre 1767, à la | 

is aepo 
onjointemspc 

Mappioo- an are rion di Arrêt. 

celle dudit Bernard pour CaUR T Tr gens dadir Arrêt, 

illet dernier, &c inventaire du 8 Août auf dernier 

dpi d RR par réponfes à caufes & Ross 

d'appel , fervant auf d’avertiflement & de contredi
ts € p 

du&ion du 9 Janvier 1770, & parinventaire du 3 Février fi- 

vant: production nouvelle defdirs Maitres & Gardes s a 

res- Epicíers , par requête du 10 Avril 1770. M En e 

caufes & moyens d'appel, fervant de contredits le produ p» 

nouvelle, fournies par ledit Bernard le 27 Avril 1770. Sal- 

vations fournies par ledit Loyfeau le 30 Avril m و £n exé- 

cution de l'Arrét du 3 Février 1768. Salvarions pue p 

lefdirs Maîtres & Gardes Epiciers- Droguiftes le 7 i s i- 

vant, en exécution dudit Arret du 3 Février 1768 peo uc- 

tion nouvelle dudit Loyfeau , par requête du 12 du E 

de Mai. Requêre & demande defdirs Maîtres & Gardes . i E 
1 € =. s Droguiftes du 14 dudit mois de Mai , ác 

Epicier Gole T°, gue les marchandites foraines 8 3 - à 

au Bureau des Apoticaires-Epiciers, & Epiciers fur la fin d 
l'année 1764, & trouvées bonnes par les Médecins, & li 
Apoticaires eux-mêmes, feroient reftiruées aux propriétaire; 
nonobftant toutes oppofitions faites ou à faire dela part di 
Apoticaires , fi par une nouvelle vifite elles étoient encor 
en bon état ; & en cas de dépériflement, que le prix b 

feroit rendu par les Gardes A poticaires aux Marchands Epi- 
ciers auxquels elles appartenoient. 2?. Que les Gardes Epi- | 
ciersieroient & demeureroientautorifés à remettre proviíoire- | 
ment aux Marchands Epiciers , toutes les drogues foraines 
qu'ils feroient venir par la fuite lorfqu'elles feroient trouvées 
bonnes par les Médecins و nonobftant toutes oppofitions fai- 
tes ou à faire de la part des Gardes Apoticaires, 3°. Les 
Apoticaires feroient tenus de prefenter à ladite Cour, un 
Catalogue ou lifte dénominative des cfpéces de préparations 
de Chimie , qu'ils eftimoient convenable de faire apporter 

au Bureau pour y fubir la vifite. 4°. Que conformément à 

P'Arrét de notredite Cour du 27 Novembre 1632, les Gardes 

Apoticaires feroient cenus dans un mois, à compter du jour 

de l'Arrét à intervenir , de faire procéder à la taxe des dro- 

gues ordonnées par ledit Arrêt, finon & à faute de ce faire | 

dans ledit tems, & icelui paflé و il fût ordonné que les Epi- | 

ciers feroient rétablis dans le droit qu'ils avoient de travail- | 

ler eux-mêmes toutes les préparations de Chimie, & la partie | 

des mémes compofitions, qui n'avoit été rendue exclufive 

At 

| 
| 
| 

feroient renvoyécs au Bureau du Commerce s pour donner 

leur avis fur lefdits objets de la préfente queftion, qui inté- 

reflent le commerce, dans le cas où notredite Cour trouve- 

roit quelques-inconvéniens, à prendre l'avis des cinq autresi.. 

tiffement, écritures & productions fur icelle, eft l'Ordon- 

donné acte de lemploi y porté. Contredits de pioduétion 

nouvelle faite par requête du 10 Avril 1776 و fournis par 
lefdits Maîtres & Gardes Epiciers-Groffiers-Droouifts le 16 

Maiaudiran, en exécution de l'Ordonnance au bas di ladite 
requéte. Réponfes à contredits du 10 Avril dernier , foirnies 
le 15 Mai fuivant par lefdirs Maîtres & Gardes Epciers- 
Groffiers-Droguiftes , en exécution de Ordonnance ài 28. 

Juin 1769 : requête & demande dudit Loyfeau du 7Mai 
dernier , à ce que l'appellation & ce dont étoit appel fufent 
mis au néant, émendant ledit Loyfeau, füt déchargédes 
condamnations contre lui prononcées و l'Ordonnanct de 
Police du 2 3 Février 1765 , enfemble le Procès-verbal dito 
Décembre fuivant , fuffent déclarés nuls; il fût ordonné ue 
toutes les marchandifes faifies fur ledit Loyfeau lui feroint 
rendues & refticuées ; à ce faire, le Gardien contraint mae 
par corps, & le Commiffaire Bourgeoistenu de lever les {cells 
les Maitres& Gardes Apoticaires fuffenr condamnés en 390 
liv. de dommages & intérêts envers ledit Loyfeau, &n 
tous les dépens, tant des caufes principales و que d'appel: 
demande ; au bas de laquelle requête aufi employée pûr 
avertiflement , écritures & produétions fur icelle, eft l'O: 
donnance de notredite Cour qui l’a réglée en droit & joint 
& donné a&e de l'emploi y porté. Ordonnance, dont cl. 
appel, du 24 Décembre 1767 , rendue par le Commiffairt 
Bourgeois , lors du Procès-verbal de faifie dudit Bernard , par 
laquelle, fans préjudicier aux droitsrefpectifs des Parties , il a 
étéordonné qu'il feroit procédé & paffé outre à la faifie éncom- 
mencée des compofitions de Pharmacie qui s'étoient trou- | 
vées dans le laboratoire ou magafin dudit Bernard, défigné 

| 

1 

| 

laboratoire , parce qu'à l'arrivée du Commiffaire » ledit Ber- . 
nard étoit occupé à compofer des liqueurs. Requête & de- 
mande dudit Bernard du 30 Avril dernier, à ce qu'il fût 
reçu , en tant que befoin étoit ou feroit , incidemment appe- 
lant, tant comme de nullité, que comme de Juge incora- 
pétent de l'ordonnance du Commiflaire Bourgeois, ci-de- 
vant portée au Procès-verbal du 24 Décembre 1767 ; ledit 
appel füt tenu pour bien relevé ; il für ordonné que fur icelui 
les Parties procéderoient en la maniere accoutumée , en y 
faifant droit, l'appellation & ladite ordonnance & tout ce qui ١ 

5 

avoit précédé & fuivi, fuflent misau néant,émendant, le lis 
déclaré nul & incompéremment fait, en conféquence adj 

DE L'IMPRIMERIE DE 

  mi tipi pu mt eمج -
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  ocمج
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 ع
 ميو“

done i ^ qu 
.aux Apoticaires que fous cette condition. 5°. Que les Parties 

0 Corps, au bas de laquelle Requête auf employée pour aver- -| 

au commencement dudit Procés- verbal fous le nom de 

Fax. 
# 

ET le Sieur CHARLES BERNARD, auf 

OUIS, par la grace de Dieu, Roi de France & de 
LL Navarre : Au premier Huïflier de notre Cour de Parle- 

ment ou autre Huiifier ou Sergent fur ce requis ; Scavoir fai- 

fons , qu'entre les Maîtres & Gardes en charge du Corps 

des Marchands Epiciers- Groffiers- Droguiftes de la Ville, 

Fauxbourgs & Banlieue de Paris, Appelans des Ordonnan- 

ces du Lieutenant- Général de Police du Châtelet de Paris du 

23 Février 1765 , obrenues par les ci-après nommés, & 

d'une Sentence dudit Lieutenant de Police du 11 Septembre 

1767 d'une part, & les Maitres & Gardes en charge du Corps 

des Maîtres & Marchands Aporicaires-Epiciers de ladite Ville 

de Paris , Intimés d'autre part ; & entre Denis Claude Loi- 

feau , Marchand Epicier , aufi Appelant de ladite Sentence 

du rı Septembre 1767 d'une part ; & les Maîtres & Gardes 

Apotisaises, Intimés , d'autre part ; & entre les Maitres & 
ydes ars -Grofliers - Droguiftes و Demandeurs en Re- 

euin 1769 , d'une part; & lefdits Loifeau , & 
es Aporicaires, Défendeurs , d'autre part; 

  Bernard , Marchand Epicier - Droguifte àدو
laik de l'Ordonnance du Lieurenant Général de 

ER EU RE qi t) 

& les Maîtres & Gardes he 

i is de Juin, d'une part ; & 

Ta & Maîtres & Gardes 

Février 1765, 
0 ^ 

né 1 et de 
Général de police du chârel H 

requete defdits maîtres 

par laquelle il FORE 

cicaires-Epicicrs de 1€ 
enc & Gardes Apoducaires- Epiciers 

auxdirs Maîtres & G P quos ca 

leur Bureau, à défaut s 

E ir néceflaire, de 
& loríquil feroit n | 

i: x Statuts & Re- 

& notamment à l'Arréc de la Cour 

nant les compofitions de Dn
 

e 
n cas de refus d'ouverture de portes , pes ic 

ir par un Serrarier, en prefence
 dudit Commi 

dont feroient 
cvenantrspar 

cc, aux nns ae 

Mclct de Paris dus Juin 1767,enfemble du Procés- 

folie du 24 Décembre 1767, & de tout ce qui a pré- 
cédé & fuivi, Demandeur en Requêre du 4 Avril 1769 و & 

Défendeut , d'une part ; & les Maitres & Gardes çn charge 

du Grps des Maîtres & Marchands Apoticaires - Epiciets و 

Intimés, Défendeurs & demandeurs en Requête du 11 Mai 
 - d'autre part ; & entre lefdits Maîtres & Gardes Epiو 1769

ciers - Groffiers - Droguiftes و Demandeurs en Requéte du 14 

Mai 1775, d'une part ; & lefdits Maîtres & Gardes Apoti- 
caires-Epiciers, Défendeurs,d’aurre part; & entre ledit Loifeau, 

Demandeur en Requête du 16 dudit mois de Mai 1770, d'une 
part ; & lefdirs Maîtres & Gardes Epiciers - Grofliers - Dro- 
guiftes , & lefdits Maîtres & Gardes Apoticaires- Epiciers و 
Défendeurs, d'autre part ; & entre ledit Charles Bernard , 

Appelant incidemment و tant comme de nuilité, que comme 

_de juge incompétent , de l'Ordonnance du Commiffaire 
Bourgeois mile au bas du Procès-verbal du 24 Décembre 1767, 
& Demandeur en Requête du 30 Avril 1770 , contenant le- 
dit appel incident, & tendantaux fins y contenues,d une part; & 
leídits Gardes Apoticaires - Epiciers , Intimés & Défendeurs 
d'autre; & entre ledit Bernard , Demandeur en Requête 
du 16 Mai 1770, d'une part ; & les Maîtres & Gardes Apo- 
ticaires - Epiciers و & leldirs Maîtres & Gardes Epiciers- 
Groffiers-Droguiftes , Défendeurs , d'autre part ; & entre 
lefdits Maîtres & Gardes en charge du Corps des دل 
Epiciers - Groffiers - Droguiftes de la Ville de Paris, De 
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: ne part 

c tun i o 3 màme Ville, &
 le ficur Bernard ; 

} des Apoucaires à &m cur B. ; 

D. : D autre part ; & entre ledit Bernard , Deman 
éfendeurs و d 

deur en Requête du 19 E 

lefdirs Maîtres & pe DCN 
UE 2 

icai ici Défendeurs, 0 
oticaires Epiciers ; 

p 

Es pat oue dire Cour l'ordonna
nce du 25 

rendue par le uri E Ps 

Paris, donc eft appel. au E x : 

gardes Apoticaires Epiciers de Paris, 

mis 
faire affifter du peor Com i 

céder à la faiie & e 
e 

je eardien bon & folvable ga en, quu 

ce qui fe feroit trouvé, en contravention au 

lements de leur Corps, 

du 11 Juillet 1764 و 

miflaire requis و 

macie; à € 

les faire ouvri 
  de deux voifins , enعع

dzcíIésprocessgess 

, 

la maniere accoutumee و 
aC enam 

ambre de Poir SrO A 

droit : les objets forlefquels lefdits Maîtres & Gardes Apo- 

ticaires-Epiciers pourront être en conteftation pour de nou- 
exceptés de la dite permiflion , - velles prétentions , font 

jafqu’à décifion desdites conteftations. Sentence rendue par 

ledit Lieutenant - Général de Police du Châtelet de Paris, 

ll 
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Je x1 Septembre 1767 و done eft auffi appel, par laquelle 
| des Maîtres & Gardes Epiciers.Groffiers- Droguiftes font reçus 

8 parties intervenantes , 1l eft @rdonné que les Statuts , Arréts 

(€ Réglements des parties, & notamment lArrét de notre 

( dite Cour du «1 Juillet 1764 feroient exécutés felon leur 

\ forme & teneur; en confequence les faifies faites à la requéte 

| defdits Maîtres & Gardes Apoticaires-Epiciers > fur us Loi- 

eau par procès-verbal du 19 Décembre 1765, font: éclarées 

Fbonnes & valables, il eft ordonné que les marchandifes faifies 

2 
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J| fürdedit Loyfeau, demeureroienracquifes & confifquées au 
1 1١ 

profit defdits Maîtres & Gardes Apoticaires-Epiciers , à 

lem an néanmoins des objets qui pourroient avoir été 

$ ladite faifie, & dont la fabrication ou le com- 

permis par les Réglements aux marchands Epi- 

ls feroient rendus & reftitués audit Loyfeau; 

A Quoi, & pour l'exécution de ladite Sentence, 

en des marchandifes faifies , fercit tenu و & par corps, 

١ "enr faire la repréfentation , quoi faifant déchargé , & le 
 "Cótaniillaire qui avoit appofé les fcellés fur icelles, tenu 

de les lever à la première requifition qui lui en feroit faite ; 
ledit Loyfeau eft condamné aux dépens, & les frais de l'in- 

tervention compenfés entre ledit Loyfeau & lefdits Gardes 

: Aporicaires - Epiciers , lefquels leur feroient alloués dans 

ur les appels appoinre les parties au Conf eil T 
parties, en exécutron dudit Arrêt; 

celle desdits ‘Maîtres & Gardes Apoticaires-Fpiciers, par 
inventaire du 19 dudit mois de. Février 1768 : celle dudit 

Loyfeau , pour caufes & moyens d'appel , du 30 0 1762» 

& par inventaire du 9 Juin audit an E 769. Repon es à caufes 

& moyens d'appel و fervant de contredits de production 
fournies par lefdits Maitres & Gardes Apoticaires-Epiciers 

le 29 Décembre 1769. Produétion defdits Maîtres & Gar- 

des Epiciers-Groffiers- Droguiftes و pour caufes & moyens 

d'appel du 7 Juin 1769 , & inventaire du 20 dudit mois 

de Juin , enexécution dudit Arrêt du 3 Février 1768. Re- 

quéte de production nouvelle defdits Maîtres & kim 

Epiciers-Groffiers Droguiftes و du 28 Juin 1769 D à ce qui 

Jeur fût donné a&e de la préfentation qu'ils faifoient d'un 

état ou tableau des drogues de Pharmacie détaillées en la 

dite requête, à l'effet d'établir une diftinétion certaine entre 

l'état d'Apoticaire & le commerce de l'Epicier ; avant faire 
“droit fur l'appel, il fût ordonné que , dans le délai d'un 

mois , les Maîtres & Gardes Aporicaires féroient tenus d ac- 

corder ou de contefter ledit'érat ou tableau : au cas qu ils 

Y'accordaffent , il fût ordonné qu'il tiendroit lieu de régles 

ment invariable entre les deux profeílions ; & au casqu'ils 

le conteftaffent il fût ordonné que ledit état ou tableau fe- 

roit communiqué tant aux Doyen A Docteurs Regents de la 

faculté de Médecine de Paris, qu'aux Maîtres & Gardes des 

fix corps des Marchands de Paris, à T'effet par eux de don- 

ner avis, pour , ledit avis rapporté en notre dite. Cour , 

& examiné par le Procureur- Général , être par lui requis, 

'& par notre dite Cour ordonné ce qu il appartiendra ; 

' tous depens, dommages 32 695 réfervés: au bas de laquelle 

requéteauffi employée pour avertiffement , écritures & pro- 
duction furicelle, eft l'Ordonnance de notre dite Cour, qui 

Y'a reglée en droit & joint, & donné acte de l'emploi y porté. 

Réponfes à caufes & moyens d appel fournis par lefdirs 

Maîtres & Gardes Apoticaires-Epiciers , le و Janvier 1770, 

contredits de produétions nouvelles fournies par lesdits Maì- 

tres & gardes Aporicaires-Epiciers, le 10 Avril 1770. Or- 

< donnance du Lieutenant- Général de Police À dont eft auff 

‘appel , du 3 Janvier 1767, au bas d'une requête deídits 
Maîtres & Gardes Apoticaires-Epiciers , par laquelle il eft 

permis auxdits Maîtres & Gardes Apoticaires- Epiciers de fe 

faire affifter du premier Commiflaire requis, & de faire pro- 

ceder à là faiie & enlevement en leur Bureau, à défaut 
de bon & folvable Gardien, & lorfqu'il feroit néceffaire,de 
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